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    REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 Liberté-Egalité- Fraternité 

 MAIRIE 

 DE 

 SANDRANS 

 01400 

  
 

 Tél.04 74 24 52 20 

  

 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Du Mardi 17 Septembre 2024 20H00 

 

PROCES-VERBAL 

Présents : Patrick ALVAREZ, Audrey CHEVALIER, Caroline GUERIN, Mauricette GUERINOT, Julien 

MABILE, Marc MAZET, Marjorie MERLINC, Bernard TAPONAT,  

Absents excusés : Emmanuel CHOMETON (pv P. ALVAREZ), Clémence PRADA (pv M. MAZET), 

Emmanuel TRINDADE (pv C. GUERIN) 

Absents non excusés : Florence DUPONT, Damien FERRIER 

 

Madame Audrey CHEVALIER est élue secrétaire de séance. 

 

A/ Approbation du Procès-Verbal du Mardi 25 Juin 2024 : 

 

Concernant la délibération n°25, Madame MERLINC fait remarquer qu’il manque une condition de 

vente : les frais d’arpentage et de bornage sont à la charge de l’acheteur, condition qui a été votée. La 

délibération est donc modifiée en ce sens. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité  

 

B/ Délibérations  
 

1- 2024.09.17 D033 SIEA – Modification des statuts 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-20 et L. 5211-56 : 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant modification de certaines dispositions des statuts du 

SIEA ; 

 

Vu la délibération du Comité Syndical n°DE202406079 en date du 26 juin 2024 approuvant les 

nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 

 

Vu le projet de modification des statuts annexé à la présente délibération. 

 

Considérant la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de permettre l’intervention du SIEA en 

tant que prestataire de services dans des domaines plus étendus que ce que permet la rédaction actuelle 

de l’article 2.7 des statuts. 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la modification des statuts du SIEA afin de permettre la 

réalisation de prestations de services au bénéfice des communes membres, de collectivités territoriales, 

d’établissements publics de coopération intercommunale, de syndicats mixtes et plus généralement de 

toute personne morale extérieure susceptible de pouvoir bénéficier de l’expertise du SIEA. 

Cette modification porte sur l’ajout à l’article 2.7 - Mise en commun de moyens et activités accessoires 

– du paragraphe suivant : 

« 2.7.8. : Le SIEA pourra, à la demande d’un membre, d’une collectivité territoriale, d’un établissement 

public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte et plus généralement de toute personne 

morale extérieure susceptible de pouvoir bénéficier de son expertise, assurer des prestations de services 
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se rattachant à son objet et ses compétences, dans les conditions de l’article L. 5211-56 du CGCT et 

sous les réserves cumulatives :  

- Que le bénéficiaire de ladite prestation de service dispose d’un siège social domicilié sur le 

territoire national français ; 

- Que cette activité demeure accessoire ; 

- Que cette activité s’exerce dans le respect de l’application éventuelle des règles de la commande 

publique. 

 

Une collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération intercommunale peut 

confier au SIEA dans le cadre des textes en vigueur, le soin de réaliser en son nom et pour son compte 

une opération sous mandat liées à ses activités. 

La participation financière pour effectuer ces prestations comprendra les frais occasionnés par le 

service et les frais de structures nécessaires. » 

Après en avoir délibéré avec 9 voix pour et 2 abstentions (M. MAZET et C. PRADA), le Conseil 

Municipal : 

- Approuve dans leur intégralité les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et 

de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 

- Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de 

la présente délibération. 
 

2- 2024.09.17 D034 SIEA – Validation du Schéma Directeur des Infrastructures de 

Recharges Electriques (SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et 

de E-communication de l’Ain dans le cadre d’une prestation de service 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 2224-37 et 

L.5211-56 ; 

  

Vu le code de l’énergie ; 

 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), et notamment ses 

articles 64 et 68 ; 

 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 64 de la loi LOM ; 

 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 2024 

modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 

l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et 

hybrides rechargeables ; 

 

Vu la délibération n°DE202403043 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 2024 

relative au recours au mécanisme des fonds de concours à destination des communes membres du 

groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables ; 

 

Vu le courrier de la Préfecture de l’Ain daté du 2 mai 2024, réceptionné par les services du SIEA, 

préconisant, en l’absence d’un transfert de la compétence IRVE, détenue par les communes, au SIEA, 

de procéder à une modification des statuts du SIEA afin de lui permettre de réaliser des prestations de 

services pour le compte de ses communes membres et notamment de réaliser, par ce biais, un projet de 

Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE), nécessaire 

pour bénéficier d’une réfaction accordée par la société ENEDIS sur les raccordements au réseau 

électrique desdites bornes de recharge ; 
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Vu la délibération n°20240679 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 faisant part, en 

conséquence, de la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de lui permettre de réaliser des 

prestations de services dans les conditions prévues par l’article L. 5211-56 ; 

 

Vu la délibération n°20240680 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 par laquelle le 

SIEA accepte la réalisation d’une prestation de service de réalisation d’un SDIRVE pour le compte de 

ses communes membres ; 

 

Vu le projet de convention de prestation de service pour l’élaboration d’un Schéma Directeur des 

Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente délibération ; 

 

Vu le projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) 

élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain annexé à la présente 

délibération ; 

 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de recharges 

pour véhicules électriques accessibles à tous ; 

 

Considérant que le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 

(SDIRVE) définit les priorités de l'action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge 

suffisante pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de 

transit ; 

Considérant le SDIRVE permettra d’uniformiser la démarche de déploiement des infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques au niveau départemental et de bénéficier d’une réfaction accordée 

par la société ENEDIS sur les raccordements desdites infrastructures de recharges au réseau électrique ; 

Considérant par suite que la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-

communication de l’Ain (SIEA) permet l’intervention de celui-ci en tant que prestataire de services ; 

Considérant que la commune de Sandrans, compétente en matière d’IRVE, a sollicité le SIEA afin qu’il 

mette ses compétences et son expertise au profit des communes membres dans le cadre de la réalisation 

du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) ; 

Considérant que le SIEA a élaboré le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 

Électriques (SDIRVE) annexé à la présente délibération, répondant aux besoins sur son territoire de la 

commune de Sandrans, en matière d’infrastructure de recharge pour véhicules électriques. 

Après en avoir délibéré avec 9 voix pour et 2 abstentions (M. MAZET et C. PRADA), le Conseil 

Municipal : 

- Confie, par le biais d’une prestation de service, l’élaboration du Schéma Directeur des 

Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) au Syndicat Intercommunal 

d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 

- Approuve, dans son intégralité, la convention de prestation de service joint en annexe ; 

- Accepte de rétribuer le SIEA pour l’élaboration du SDIRVE, d’un montant forfaitaire de 45€ 

HT ;  

- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte nécessaire à son exécution ; 

- Adopte, sans réserve ni modifications, le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge 

pour Véhicules Électriques (SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de 

e-communication de l’Ain (SIEA) en tant qu’il répond aux besoins du territoire de la commune 

de Sandrans ; 

- Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la 

présente délibération. 
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3- 2024.09.17 D035 CAUE – Convention pour le projet du parvis de l’Eglise  

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération 2021.03.004 du 3 mars 2021 qui précise l’adhésion au CAUE, 

qui a pour mission d’aider les collectivités territoriales dans leurs projets d’aménagement urbain. 

 

Il rappelle l’arrêté accordant le projet Dynacité pour la construction de 19 logements « rue du Puits ». il 

est donc nécessaire de réfléchir au réaménagement des espaces publics autour de l’Eglise. 

 

Il propose de solliciter le CAUE pour cette mission d’accompagnement et demande au conseil 

d’autorisation de signer la convention (annexée à la présente délibération). 

 

Les Conseillers Municipaux décident à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec le CAUE pour leur mission 

d’accompagnement dans la réflexion sur le réaménagement du parvis et des abords de 

l’Eglise.  

 

4- 2024.09.17 D036 Modification – extension du Droit de Préemption Urbain (DPU)  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-24 et L 2122-22, 15° ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L 213-1 et suivants, 

L 300-1, R 211-1 et suivants ;  

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 13 Mars 2018 ;  

Vu la délibération 2018.04.013 du 9 avril 2018 modifiant le droit de préemption urbain sur le territoire 

de la commune au zones UA et 2 AU ; 

Considérant l’intérêt pour la commune d’instaurer un droit de préemption simple sur 2 nouvelles zones, 

lui permettant de mener à bien sa politique foncière, sur les secteurs du territoire communal suivants : 

les deux zones UE et UX. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame MERLINC et après en avoir délibéré ; Le conseil 

municipal, à l’unanimité : 

- Décide d’instituer un droit de préemption urbain sur les secteurs des zones UA, 2 AU, UE et 

UX et dont le périmètre est précisé au plan ci-annexé. 

 

- Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, qu’une 

mention sera insérée dans deux journaux dans le département conformément à l'article R 211-2 

du code de l'urbanisme, qu’une copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services 

mentionnés à l’article R 211-3 du code de l’urbanisme.  

 

- Dit qu’un registre dans lequel seront inscrites toutes les déclarations d’intention d’aliéner, les 

acquisitions réalisées par exercice du droit de préemption et des précisions sur l’utilisation 

effective des biens acquis, sera ouvert et consultable en mairie aux jours et heures habituels 

d’ouverture, conformément à l’article L 213-13 du code de l’urbanisme.  
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C/ Questions et informations diverses 

 

• Prochain conseil fixé le mardi 12 Novembre 2024 à 19h30. 

• Les élus ont pris connaissance du rapport 2023 (consommation énergétique des bâtiments 

publics) réalisé par ALEC 01. 

• Les 1ères réunions pour la réalisation du bulletin municipal 2025 vont commencer. Appel à 

bénévoles parmi les élus. 

• Décorons Sandrans a eu lieu le samedi 7 septembre. 

• Spectacle de Cuivres en Dombes a eu lieu le dimanche 15 septembre. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance à 20h30 

 

 

Secrétaire de Séance       Monsieur le Maire 

Madame Audrey CHEVALIER      Monsieur Bernard TAPONAT 


